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Liberté Égalisé . Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

Direction
Interdépartementale des
Routes Nord-Ouest

Affaire suivie par: Joél LIPUZCOA
TéI. :02.7600.04.83
Courriel : joel.lipuzcoadeveloppement-durable.gouv.fr

Le secrétaire général
Préfet de la Seine-Maritime

par intérim

ARRÊTÉ PERMAMENT

OBJET:

Route Nationale n°138 — Modification des limitations de vitesses sur la RN 138 et sur la bretelle de
sortie et d’entrée de la voie communale n°3 (Rue de la Pierre d’Etat) - Commune de Petit- Couronne.

VU:

- le Code de la route,
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services

de l’Etat dans les régions et départements,
• le décret n° 2005-1 499 du 05décembre2005 relatif à la consistance du réseau routier national,

l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
- l’arrêté ministériel du 30 août 2010 modifié, portant nomination de M. Alain De Meyêre, ingénieur

général des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest,
- l’arrêté préfectoral du 15 avril 2019 donnant délégation de signature au directeur interdépartemental

des routes Nord-Ouest,
- la décision de subdélégation de signature en date du 17avril2019,
- l’arrêté préfectoral en date du 15 mars 2019, portant classement dans le domaine public routier

national des voies de rétablissement de la rue de la Pierre d’Etat situées à Petit-Couronne.

CONSIDÉRANT:

Que pour assurer la sécurité des usagers de la route nationale n° 138, de la bretelle de sortie et
d’entrée de la voie communale n°3 (Rue de la Pierre dEtat), et des agents de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest, il est nécessaire de mettre en place les restrictions de
circulation suivantes.
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ARRÊTE

ARTICLE 1:

À compter de la date de signature du présent arrêté, les vitesses sur la route RN 138 et sur la
bretelle de sortie et d’entrée de la VC 3 (Rue de la Pierre dEtat), sur la commune de Petit-Couronne,
sont réglementées selon les dispositions suivantes

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

Sur la route nationale n° 138, dans le sens de circulation Rouen - Caen, la vitesse est limitée du PR
15+052 au PR 14+355, à 90 km/h.

La vitesse, sur la bretelle de sortie de la voie communale n°3 (Rue de la Pierre d’État) (sens Rouen —

Petit-Couronne), est progressivement abaissée à 50 km/h par palier de 20 km/h à partir du PR
14+962.

Ces prescriptions sont portées à la connaissance des usagers par la mise en place d’une
signalisation de police réglementaire, à savoir:

panneaux B14
- ( 50, 70, 90).

ARTICLE 3 :Conditions d’accès

L’accès et la sortie de la RN 138 ne pourront se faire qu’aux points
effet:

- entrée vers Caen depuis la VC 3 (Rue de la Pierre d’État).
- sortie en venant de Rouen, vers Petit-Couronne, par la VC 3 (Rue de la Pierre d’Etat).
- les véhicules de plus de 3,5 tonnes et les véhicules dont la hauteur est supérieure à
sont interdits sur la bretelle de sortie.

Ces prescriptions sont portées à la connaissance
signalisation de police réglementaire, à savoir:

panneaux 613 «3,5 t» et 612 «4,3 m ».

piétons,
cavaliers,
animaux,
cycles, cyclomoteurs, tricycles et quadricycles à moteur,
véhicules à traction non mécanique et aux tracteurs et matériel agricole,
matériels de travaux publics mentionnés à l’article R.311-1 du code de la route.

Cette prescription est portée à la connaissance des usagers par la mise en place d’une signalisation
de police réglementaire, à savoir:

spécialement aménagés à cet

4,30 mètres

des usagers par la mise en place d’une

ARTICLE 4: Restrictions d’accès

Sur la RN 138, l’accès est interdit en permanence:

° aux
aux
aux

° aux
aux
aux

panneaux C107.
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ARTICLE 5:

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6

Une copie du présent arrêté est adressée pour exécution

ARTICLE 7

à la direction départementale de la sécurité publique de Seine-Maritime,
au groupement de gendarmerie nationale de Seine-Maritime,
au district de Rouen de la DIR Nord-Ouest.

Une copie du présent arrêté est adressée pour information

- à la direction départementale des territoires et de la mer de Seine-Maritime,
- au service départemental d’incendie et de secours de Seine-Maritime,
- à la métropole Rouen Normandie,
- à la mairie de Petit-Couronne et à la Métropole de Rouen.

ARTICLES:

Une copie du présent arrêté est adressée pour insertion au recueil des actes administratifs

- au secrétariat du cabinet du préfet de la Seine-Maritime.

Rouen, le 29 AVRI 2019

Main De Meyère
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-04-29-011

Arrêté du 29 avril 2019 portant attribution de la médaille

de la famille
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-05-02-001

Balade Harley-Custom, le 05 mai 2019, de 10 h à 13 h, par

l'association Normandy Rider's

Arrêté portant dérogation à l'emprunt de routes interdites dans le cadre d'un balade moto, le 05

mai 2019, de 10 h à 13 h, par l'association Normandy Rider's.  
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